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CONTENU DE LA FORMATION 

PÉRIODE DE FORMATION 

DURÉE 

❖ Techniques de recherche d’emploi
❖ Égalité́ professionnelle.

DOMAINE GÉNÉRAL

• MG1 : Langue française, langages, éléments d’une
culture humaniste et compréhension du monde (Français,
ESC, Histoire-Géographie, Documentation)

• MG2 : Langue et culture étrangères (Anglais)
• MG3 : Motricité, santé  socialisation des activités
physiques, sportives artistiques et d’entretien de soi (EPS)

• MG4 : Culture scientifique et technologique
(Mathématiques, Biologie écologie, Physique 
Chimie, Informatique)

Sont aussi inclus au sein de cette formation

• MP1 : Dimensions écologiques, économiques

et culturelles des aménagements paysagers 

• MP2 : Dimensions organisationnelles et

économiques des chantiers d’aménagement 

paysager 

• MP3 : Mise en place et entretien de la

végétation des aménagements paysagers 

• MP4 : Mise en place et entretien des

infrastructures et des constructions des 

aménagements paysagers 

• MP5 : Choix, préparation à la mise en œuvre

et maintenance des équipements utilisés pour 

les aménagements paysagers

• Module d’Approfondissement Professionnel

MAP Agriculture Urbaine 

 Participer à la conduite du chantier.
 Organiser le chantier en fonction des instructions
reçues et des moyens mis à disposition.
 Assurer l’exécution des travaux.
 Guider le travail du personnel qui l’assiste.
 Mettre en œuvre les différentes techniques de
création et d’entretien d’un espace paysager.
 Informer son supérieur hiérarchique.
 Communiquer avec les différents partenaires.

OBJECTIFS METIER

Paysagiste
Agent Espaces Verts

Métiers des espaces naturels

2 ans – Entrée en classe de Première (1+2)

Septembre à juin

Bac Pro Aménagements 
Paysagers
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La formation est 
accessible aux 
personnes en situation 
de handicap. Nous 
consulter pour définir les 
modalités de l’accueil. 

MODALITES PEDAGOGIQUES

LIEU DE FORMATION

PARTICULARITÉS DU CENTRE 

DURÉE, CENTRE DE FORMATION & 
ENTREPRISE

PRISE EN CHARGE

RENSEIGNEMENT

ACCESSIBILITÉ VALIDATIONPOURSUITE DE FORMATION 
POSSIBLE

PREREQUIS ET RECRUTEMENTÉVALUATION DE LA FORMATION

DATE DE MISE A JOUR

Octobre 2023

7 épreuves obligatoires 
organisées en :

• Contrôle continu en cours de
formation (CCF) - 50%

• Épreuves terminales dont le
dossier de stage - 50%

Evaluation en situation 
professionnelle

✓ Apports théoriques
✓ Mise en situation professionnelle en atelier /plateaux

techniques
✓ Réalisation de travaux collaboratifs
✓ Echanges de pratiques
✓ Travaux dirigés
✓ Etudes de cas

• Un réseau de 150 partenaires
professionnels

• Un parc paysager de 4 hectares

Durée de formation en centre = 39 semaines reparties sur les 2 années, soit 1350 
heures. 

Temps de présence en entreprise = 65 semaines sur 2 ans dont 10 semaines de 
congés payés.

Prise en charge par l'OPCO (Op rateur de Comp tences) dont d pend 
l'entreprise d'accueil

 BTSA Aménagements
Paysagers

 BTSA Production horticole
 BTSA technico-commercial

option univers jardins et
animaux de compagnie

 CS constructions paysagères

Baccalauréat Professionnel 
Aménagements Paysagers

RNCP 31691

UFA Saint-Ilan 
52, rue de Saint-Ilan
22360 LANGUEUX

Gilles MIHELCIC
02 96 52 58 58
secretariat.ufa@hortilan.cneap.fr

PREREQUIS
✓ Être âgé(e) de 16 à 29 ans révolus pour un contrat d’apprentissage (15

ans si classe de 3ème validée)
✓ Pour une intégration en 1ère : avoir suivi une classe de seconde

professionnelle, ou une autre seconde ou être titulaire d’un CAP
Aménagement Paysager

RECRUTEMENT
✓ Information collective
✓ Salons, portes ouvertes
✓ Dossier de candidature : CV, lettre de motivation, projet professionnel
✓ Positionnement
✓ Entretien individuel




